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JUSTICES CIVILE. 

COUR DE CASSATION. (Chambre des requêtes;) 

(Présidence de M. Henrion de Pansey. ; 

Audience du 1 '1 février. 

L'obligation souscrite par la femme mariée sous le régime dota', 

après la séparation de biens, peut-elle être annulée, encore que le 

créancier déclare restreindre ses poursuites aux revenus dés biens do : 

ïaux? Cë.ëi
t
 att.) 

L'approbation d'un billet souscrit par la femme, apposée par le 

mari sur le billet, postérieurement à sa date, équivaut-elle à utic au-

torisation? Rés. nég. ) 

En 1807 , la demoiselle Bouley épouse le sieur Delavrillière ; elle se cons-

titua en dot tous ses biens présens et à venir. Deux ans après , la fortune de sou 

mari était épuisée', elle obtint sa séparation de biens et se retira chez son 

père. , ' 
Dans celte position , elle souscrivit plusieurs billets ; les uns en état ue mino-

rité , un autre de i5,ooo fr. au profit d'un sieur Bellomb , peu de temps après 

sa majorité. Le mari à cette époque séparé de corps , n'avait pas concouru à la 

confection de ce billet; -<ais postérieurement il y apposa son approbation. 

En 1820, décès du sieur Bouley, père de la dame Delavrillière ; ce fut 

alors qne le sieur Bellomb assigna cette dame et son mari à reconnaître leur 

signature, afin d'être autorisé à prendre inscription sur les biens qu'elle venait 

de recevoir de la succession de son père : il fit en même temps pratiquer des 

saisies-arrels aux mains des fermiers. 
La dame Delavrillière prétendit que le billet était entaché de dol et de 

fraude; qu'au surplus elle n'avait point été autorisée à le souscrire , et qu'en le 

faisant elle avait excédé les bornes d'une simple administration et compromis 

le fonds dotal. 
Un jugement déclara les saisies-arrêts valables. Appel ; mais après un intèr-

rogatoire subi par le sieur Bellomb , la dame Delavrillière signa une tran-

saction et se désista de son appel. 
Pen de temps après, le sieur Bellomb se vit obligé de poursuivre en justice 

l'exécution de la transaction ; la dame de Lavrillère demanda alors la nullité 

tant de la transaction que de sou désistement d'appel, se fondant sur le défaut 

d autorisation. 
Le i a mars 1,935, arrêt de la Cour de Rouen , lequel , considérant que si la 

femme séparée de biens ne peut ester en justice sans l'autorisation de son mari, 

elle ne peut, parla même raison, se désister sans celte formalité; qu'il en est 

de même de la faculté de transiger, aunulle la transaction et remet les parties 

au même état qu'auparavant. 
L'instance interrompue par le désistement fut reprise ; Bellomb offrit alors 

de borner l'exécution de son billet aux revenus des biens dotaux. 

Le 18 novembre i8a5, arrêt de la Cour de Rouen qui déclare le billet de 

1.I .ooo fr. nul, attendu qu* la dame de Lavrillère était mariée sous le régime 

dotal ; que Bellomb , en contractant avec elle, ne pouvait ignorer sa position ; 

que nourrie par son père , ses besoins n'étaient point la cause de ses obligations; 

qu'iiinsi elles ne pouvaient qu'être l 'effet d'une mauvaise administration ; qu'elle 

n'avait point été autorisée de son mari; que l 'approbation postérieure de celui-

ci ne remplaçait point l 'autorisation requise; qu'enfin il cxislaitde graves pré 

somptions de fraude. 

Le sieur Bellomb s'est pourvu en cassation contre ces deux arrêts. 

Contre le premier. M0 Gai nier a fait valoir : 

i" Une fausse application de l'art. ai5 du Code civil, a La femme 

séparée de biens , a-t-il dit , ne peut ester eu justice , «ans autorisa 

lion; mais une lois autorisée à plaider en première instance, elle 

peut interjeter appel; on voit une application de ce principe dans 

ce qui s'observe à l'égard des communes; l'appel n 'est en effet qu'un 

acte conservatoire, ei ses délais ne permettent pas toujoursde recourir 

à une autorisation ; pouvant appeler seule, la daine Delavrillière ; 

pu légalement se désister seule. 

a" Violation des articles 1 et 9o45 du Code civil. La femme sé 

■paiéc de biens en reprend la libre administration ; elle peut dispose, 

de ses revenus; elle a donc pu valablement transiger sur une obliga 

tiou qui ne concernait que celte partie de ses biens. » 

Contre le second an èt , on a reproduit le second moyen employé 

contre le premier , eu soutenant que la Cour de Rouen , pour aunu 

1er le billet de 1 5,000 francs , s'était fondée uniquement sur la do-

talité des biens de la dame Delavrillière, et sur l'incapacité de 

celle-ci à les obliger; qu'en cela elle avait violé l'art. 14 .Ô9 du Code 

civil , qui permet à la femme séparée , même sous le régime dolal , 

d'engager ses revenus. 

« Quant au défaut d'autorisation , il y a évidemment , a dit l'avo-

cat, fausse application de l'art. 0.17, puis que cet article n'exige au 

lie chose que le consentement du mari , à défaut de son concours 

dans l'acte; (jii 'iinporte alors que ce consentement soit antérieur ou 

p 'Sléneura l'obligation de la femme? Ou ue peut être plus ngour 

tcux que la loi, ni plus exigeant qu'elle. » 

La Cour : 

Sur le pourvoi dirigé contre le premier arrêt : 

Attendu que la femme séparée de biens étant autorisée à disposer desonmo-

bîlii r , la validité de la transaction est subordonnée à la quustinu de savoir si 

la dame Del avril 1ère en la souscrivant a dépassé les limites d'une simple admi-

nistration, et par conséquent au mérite du second arrêt; 

Sur le pourvoi formé contre ce second arrêt : 

Attendu que le billet de îS.ooo ff. a élé déclaré nul par un double niotif : 

le piemier résultant de ce que la dame Delavrillère, en «obligeant ainsi, a 

excédé les bornes d'une simple administration et compromis le fonds dotal , OH 

que la Cour de Rouen induit des faits et circonstances dé la cause ; le second , 

fondé siir ce que l'approbation donnée au billet est postérieure à sa date ; 

Attendu, à cet égard, qu'une approbation ainsi donnée n 'éqHivaut pas à l 'au-

torisation exigée par la loi ; que la femme, incapable de s'enga^-r, doit être 

habilitée au moment de l'engagement 1 

Rejette. 

. . ■ COUR ROYALE DE NANCY. 

( Correspondance p àrticulière) ■ 

Indemnité des émigrés. 

Le créancier d'une rente constituée h 5 p. tOo> en tfêH , qui reçoit 

3 p, 1 00 en vertu de la loi d' indemnité, at-il le droit de poursuivre ia 

camion de l'émigré pour' obtenir le paiement de 1 p. 100 qui lui inan-

quent? 

M" Fabvier soutenait pour le créancier de la rente que le transport 

de i4,864 , valeur idéale en 3 p. 100 au pair, ne pouvait le rem-

bourser du capital réel qu'il avait versé en 178!}, entre les mains de 

l'émigré; quecelui-ci pouvait bien s'être libéré personnellement eu 

transférant Cette somme , mais qu'il n'avait par libéré des cautions, et 

que l'ou ne devait considérer les 3 p. 100 transférés que connue un 

à-coinpte qtii ne dispensait pas les débiteurs solidaires de l'obligation, 

de payer le capital des 2 p. loo,que l'émigré lui redevait encore, aiu-

si mié les intérêts échus. 

M" Poirel fils soutenait au contraire , que le tranfert accepté , li-

bérait complètement le débiteur principal ; que les cautions se 

trouvaient ainsi déchargées , malgré les réserves faites par le créan-

cier-, dans son acte d'opposition, signifié au ministre des finances; et 

que , quelle que soit la nature de leurs ciigagernens , elles étaient li-

bérées du capital et des intéiêts, 

La Cour, après avoir mis la cause en délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant , en ce qui touche la question ci - dessus posée : 

Considérant qu'aux termesde l'art. i8de la loi du '.17 avril, les opposition» 

formées à la délivrance de l'inscription de rente par les créanciers des ancien* 

propriétaires porteurs de titres antérieurs à la confiscation , ne doivent avoir 

d effet que pour le capital de leurs créances ; mais que les anciens propriétaire!» 

se trouvent libérés, en transférant à leurs créanciers sur le montant de la li-

quidation en rentes de 5 p. 100 un capital nominal égal à la dette réclamée ; 

Que quoiqu'eu recevant le transport du capital de 14,864 fr. 7c, la partie 

de Fabvier ait fait insérer dans l'acte , comme elle l'avait déjà fait dans tous 

ceux de poursuites , les réserves les plus expresses de ses droits contre les cau-

tions et arrière cautions obligées par le contrat du i5 janvier 1785 et contre 

leurs héritiers, il n'en est pas moins vrai qu'elle a reçu ce capital valeur no-

minale , et que la délivrance qui lui en a élé faite , a eu , par la force seule de 

la loi , l'effet de libérer celui qui en était débiteur ; qu'il est de principe que 

toutes protestations contre le fait de celui qui prétend se prévaloir de ces pro-

testations, sont de nul effet; 
Considérant qu'avant de former son opposition , la partie de Fabvier avait 

incontestablement le droit . en vertu du titre primitif de 1785 , de poursuivre 

les parties de Poirel , comme héritières de la dame Gérard; de les contraindre 

au paiement de la renie constituée ; mais qu'ayant pris le parti de l'opposition 

que la loi l'autorisait à former sur l'indemnité accordée au débiteur principal, 

ayant reçu le capital nominal de la rente , le transfert l'ayant investi du droit 

d'en percevoir les intérêts depuis le 22 juin i8a5, la partie de Fabvier l'ayant 

accepté de cette manière, elle se trouve aujourd'hui sans droit ni qualité pour 

réclamer aux cautions le paiemeut des intérêts courus depuis collé époque , 

comme celui du capital . ces intérêts ne pouvant être perçus de deux manières, 

son option pour le mode de 5 p. 100, quelque préjudice qu'il lui cause, la 

rend non recevable à réclamer la différence avec celui de 5 que lui attribuait 

son titre. 

Cet arrêt nous parait contenir un avis salutaire pour tous Iescréan-< 

ciers des émigrés ; il en résulte qu'ils ue peuvent opérer 1111 règle* 

ment intégral que lorsqu'ils poursuivent l'émigré ou ses cautions , 

avant d'opter pour le 3 pour 100, parce qu après cette option, ils sont 

considérés comme ayant fait volontairement le sacrifice des deux cin-

quièmes de leurs créaucet. 
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TRIBUNAL DE I" INSTANCE. ( 5« chambre. ) 

(Présidence de M. Mesliu ). 

Audience du 11 février. 

Procès entre la direction rfe/'OnéoN et M. le vicomte de SAUR. 

TRIBUNAL D'ARCIS SUR-AUBE. 

( Correspondance particulière. ) 

Un procès assez important existé eutre trois communes de 1 

dissemeut d'Atcis. Il s'agit du partage de 3oo arpens de pâtura-.-,, 
biens communaux. La commune de Mesgriguy qui a 11 l'eu 

arrot;, 

ou 

de Châtres qui en a un peu plus, demandent, contre la ville de'Al' 

qui est un chef-lieu de canton et par conséquent plus populeuse 'T 
partage par tiers de ces 3oo arpens. Méry consent au parW

e

 R 

M" Conflans, pour M. le vicomte de Saur, expose au Tribunal que 

son client a l'ail jouer à VOdéon unepièceen un acte intitulée le Tes-

tament , coupée de morceaux de musique extraits de compositeurs 

étrangers, queM.de Saint-Saur s'étant chargé de suppléer au défaut I droit, qui pourtant n'est pas des plus ardues, 

de costumes particuliers que l'administration du théâtre ne possédait j Mais dans les lai ts de la cause, il en est d'à 
pas , s'était adressé , au nom de la direction , à un sieur Moreau , cos-

avait fait la fourniture; qu'ainsi, s'étant vu obligé 

elle soutient qu'il doit avoir fi eu par feux. C'est là une quesin"
18

'* 

assez curieux. 

L| oii
 ue 

tes n
0ms tumier, qui en avait tait la tourmturc; qu'ainsi, s étant vu 

d'en acquitter le montant de ses propres, deniers , il avait le droit de 

le réclamer de l'administration, au nom et comme caution de ta 

quelle il avait stipulé- En conséquence il concluait à ce que le direc-

teur de VOdéon fût condamné à payer à M. de Saint-Saur une 
somme de 6^5 fr. pour les costumes en question. 

M
e
 Laveau , avocat de la direction, prend à son tour la parole. Il 

s'étonne que M. de Saint-Saur élève une pareille réclamation au mé-

pris des conventions des parties et des dispositions du Code applica-

bles à l'espèce. « En effet, dil-il , lorsque M. le vicomte de Saint-

Saur présenta sa pièce à VOdéon, des critiques et des difficultés fu-

ient élevées. Elles reposaient principalement sur ce que les person-

nages de la pièce étaient des lanciers polonais, depuis le grade de 

colonel jusqu'au rang de simple soldat. Il y en avait i '4 eu tout. Or, 

comme il n'est point nécessaire à l'opulence d'une garde-robe de théâ-

tre qu'il y ait 1 4 uniformes de lanciers, et qu'à moins d'en avoir ac-

quis quelque lot provenant des défroques de la vieille garde , le cos-

tumier du théâtre était hors d'état d'habiller cette levée de lanciers, 

on déclara à M. le vicomte que l'administration n'entendait pas en 

faire l'emplette, et qu'ainsi la pièce ne pouvait être représentée. M. 

de Saint-Saur ne s'effraya point de cet obstacle; l'amour de la gloire 

l'emporta sur l'intérêt, et il se chargea de faire lui-même cette dé-

pense pour parvenir à se faire jouer. Il se met donc en campagne, 

demandant partout ses 14 habits, et à force dedémarches il découvre, 

ô bonheur inespéré l un digne fripier du quai de la ferraille qui, 

moyennant un prix modique, lui livre les 14 costumes de lanciers 

polonais. Il les apporte triomphant au théâtre et réclame à grands 

cris la mise en scène de sa pièce ; rien ne lui coûtait alors : pour sti-

muler les choristes, il leur promet à chacun un de ces précieux ha-

bits; M
Ue

 Pouillev à son tour refusant de faire les frais de son costu-

me, il lui avance 5o fr. ; il est vrai que l'administration les lui avait 

avancés à lui-même. Il était dans de telles illusions, le sort de son 

opéra lui semblait tellement attaché à ces bienheureux vètetnens qu'il 

céda ses droits d'auteur avant même de les recueillir, et il faut dire 

ici que c'est l'administration qui a encore été obligée de payer l'enre-
gistrement de cette cession. 

» Enfin arrive le grand jour de la représentation ; jamais le public 

n'avait montré plus d'humeur et d'hilarité à la fois; bref, la pièce 
tomba au bruit des sifflets. 

» M. de Saint Saur ne se rebuta pas , et comptant toujours sur son 

peloton de lanciers , attribuant sa chute à la cabale, bien qu'il eût 

garni le théâtre de trois fois plus d'amis que ne 'le comportent les 

statuts, il obtint une seconde et même une troisième épreuve. Elles 

furent tellement décisives , malgré un renfort plus considérable en-
core de soutiens , qu'il fallut bien se résigner à retirer sa pièce. 

V Mais après ce désastre, M. le vicomte changea de langage. Les 

choristes n'eurent point leur habit. Il fallut s'en dépouiller malgré 

la foi jurée, et l'auteur désillusionné jugea plus sage d'en faire un 

objet de spéculation; il se trouva trop heureux de les vendre au di 

recteur , et de compenser ainsi une partie des sommes qu'il devait , à 

raison des avances à lui faites, des droits d'enregistremeut acquittés 

en son nom et des billets distribués par lui en sus du nombre fixé 
par le règlement. 

» L'administration ne lui réclama point le surplus de ses créances, 

les habits furent emmagasinés , et tout semblait fini sur la pièce et 

ses incidens , lorsque le costumier du quai de la ferraille vient trou-

ver un jour le directeur , déclai e qu'il a fourni les malencontreux 

habits et qu'ils lui sont tous encore dus. On le renvoie àM.deSaint-

Saur pour s'en faire payer , et l'on se croyait tranquille enfin quand 

M. de Saur est venu à son tour diriger contre la direction une de-

mande en garantie et en paiement de 675 fr, pour le prix qu'il pré-
tend avoir payé des dits costumes. » 

d'Attila et d'Aétius figurent dans l'historique du procès, et leurs 

bres ont dû être assez étonnées eu apprenant qu'il était fait ijneàij 

d'eux à l'occasion d'une question de propriété. Ce qu'il y a de siii ° 

lier, c'est que l'un ou l'autre de ces fameux guerriers est pent-èi,?*!" 
cause du procès. En eff. t , la commune de Mesgriguy n'

a
 pas de tj* 

tre, du moins son adversaire le prétend ; et quand en 1634 'efcuota" 

blcs de cette petite commune rirent leurs déclarations aux commis" 

saires royaux à la liquidation des droits de francs fiefs , ils àttfjbu' 

rent la perte de leurs titres aux incursions des gens de guerre, et sou 

tinrent que leur possession du tiers de ces biens communaux reino 
tait au-delà de J20. 

Or, c'est en 45i qu'eut lieu , non pas dans les plaines de Châlons 

mais bien, comme le disent les historiens de la Champagne, dans ig 

plaines de Méry, in campis Mauriacensis , cette terrible bataille en 

tre Attila et Aétius. C'est sans doutede cette incursion de guerre n
u

è 
parlent, les notables de Mesgriguy. Toute la colère des habitons de 

cette commune dans ce procès doit nécessairement se porter ou sur 

cet Attila, çefléau de Dieu, ce Roi des Huns, dont Jornandès raconte 

sérieusement qu'ils naquirent du commerce des diables avec les sor-

cières , et dont on disait que la Tartarie n'avait rien produit de pbjj 

cruel et de plus redoutable; ou sur Aétius, général romain, au ser-

vice de Valentiiiius, que Mérovée, roi de France, appela à son secours 

contre les barbares. C'est dans ces plaines de Méry, et peut-être sur 

les 3oo arpens dont il s'agit, que se donna cette sanglante bataille où 

tombèrent aoo.ooo hommes, et où Attila fut vaincu par les Français 
et les Romains leurs alliés. 

Cette pièce de pâtures semble destinée à la célébrité; car en 18 1 4 , 

t363 ans après Attila et Aétius, elle a encore été foulée par des gens 

de guene de plus d'une espèce, et aujourd'hui elle est l'objet d'un 

débat judiciaire. La querelle est moins sérieuse; car la plume et la 

parole sont les seules armes qu'on y employé. Cependant c'est l'am-

bition qui a excité le procès, comme autrefois et naguère elle provoqua 

des combats homicides; car une commune de 1 a. feux veut une aussi 

grosse part dans les 3oo arpens qu'une commune de près de 3oo feux. 

Le procès, qui aura duré plus qu'une bataille, est en instance, et nous 
apprendrons à nos lecteurs de quel côté sera la victoire. 

JUSTICE CRIMïBi'ELLS. 

COUR DE CASSATION. — Audience du aa février. 

( Présidence de M. Bailly. ) 

L'attentat à la pudeur a-t-il le caractère de publicité voulu par 

l'art 33o du Code pénal, si, bien que commis dans un lieu non public 

par sa destination , ila été vu par plusieurs personnes? (Rés. atf.) 

Le Tribunal de Carcassonne, jugeant sur l'appel , avait pensé que 

l'attentat à la pudeur imputé à Martin Bélard ayant été commis dans 

un lieu écarté, n'avait pas le caractère de publicité voulu par l'art. 

33o du Code pénal, bien que plusieurs personnes l'eussent vu com-

mettre. Mais la Cour, faisant droit au pourvoi formé par M. le procu-

reur du Roi près le Tribunal de Carcassonne , a , sur les conclusions 

de M. Fréteau de Penny, avocat-général , rendu l'arrêt suivant au 
rapport de M. Olliviei : 

Attendu que le jugement attaqué, en spécifiant les circonstances des quelles 

il résultait que l'attentat avait été vu par plusieurs personnes , a néanmoins dé-

claré qu'il n'était pas passible des peines portées par l'art. 35o du Code pénal , 
puisqu'il n'avait pas été commis dans un lieu public ; 

Que, par là , le Tribunal de Carcassonne a fait une fausse interprétation de 
cet article ; 

Casse et renvoie la cause devant la Cour royale de Montpellier. 

— Dans la même audience , la Cour, sur la plaidoirie de M" Isambert , et au 

rapport de M. Mangin, a cassé un arrêt de la Cour royale de Bastia qui avait 

condamné Jean Grégoire Pictry à la peine d'emprisonnement pour délit d'es-

M. Sauvage , au nom de l'administration ainsi attaquée , crut de "'
oc

f
uei

;
ie et al

>
us d

'
un

 blanc-seing. La Cour s'est fondée sur ce que l'arrêta»» 

voir alors se souvenir qu'elle était elle-même créancière de M. de | ete rendu par des ,uge.
q

u, «avaient point assisté à toutes les séance» pendant 

Saur, et en prouvant que celui-ci est non recevable, elle réclame ré-

couventiouiielleinent contre lui une somme de -j5 fr., montant des 

générosités faites à M
11
' Pouilley,avec l'ai gentdu théâtre et des droits 

d'enregistrement du transport des prétendus droits d'auteur» 

M* Laveau démontre ensuite que la demande est mal fondée en 

droit et que les actes personnels de M. de Saur n'ont pu engager la 
direction. 

Après avoir entendu M' Conflans , qui dans une réplique aussi vi-

ve et piquante que la plaidoirie de son adversaire, s'est attaché à 

réfuter l'ensemble des faits et à présenter, sous un autre jour, les ac-

tes de son c ieut qu'il soutient avoir agi dans cette occasion comme 

mandataire du directeur , le Tribunal a déclaré la réclamation du vi-

comte de Saur non recevable, comme ayant agi pour son propre 

Compte, el a renvoyé , sur la demande réconveutiounelle de. M. Sau-
vage, à compter par devant l'avoué le plus ancien. 

les quelles avaient eu lieu les débats de celte affaire ; que , par là , la Cour do 
Baslia avait violé l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

— La Cour a rejeté le pourvoi formé par Meyer, peintre sur porcelaine . 

contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de Paris, qui le 

renvoie devant la Cour d'assises comme coupable de banqueroute frauduleuse. 

M" Rogron a cherché à établir que Meyer n'était pas commerçant ; que par 

conséquent il ne pouvait être déclaré ni failli , ni banqueroutier.
 111 

coupable de banqueroute frauduleuse ; que son client élait seulement 

tombé en déconfiture. Mais la Cour, au rapport deM. Mangin, a jugé que le»-

divers actes de commerce relatés dans l'acte d'accusation autorisaient suffisam-

ment la qualification de banqueroutier donnée à Meyer. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTBRISON. (Loire.) 

(Correspondance particulière. ) 

A l'affluence extraordinaire du public qui se pressait dans la salle; 
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les a et .6 février, U était ai«' de juger qu'il s'agissak d'une affaire 

mi ci le sommaire des laits de cette cause q 
autant par ses détails que par le physique assez intéressant de la pie 

; Alzard cafetiers à Boën , petite ville de cet arrondisse 
Les maries IXILUIU , ' * 

ment avaient pour domestique Françoise Curtil , dite Paul , agee de 

,o 'i '!oaus Le 18 novembre dernier, celle -ci prévint sa maîtresse 

cm 'elle avait laissé tomber un seau dans le puits et la pria de venir 

ISider à le retirer. La femme Aizard y consentit, et toutes deux, mu 

nies d'un crochet , se duigèrent vers le puits situé près de la cave 

<l ins un endroit obscur et un peu écarté des appartenons. La femme 

Aizard essaie de retirai' le seau du puits et y parvient. Un autre ob-

jet v i était encore; c'étaient des pinces à feu. Elle se penche de nou-

veau sur le bord du puits pour tâcher de les retirer; c'est alors que , 

suivant l'accusation, la fille Cuitil, saisissant sa maîtresse par les 

pieds l'aurait précipitée, la tête la première, dans le puits. Heu-

reusement son .peu de profondeur (4 à 5 pieds de hauteur), et 

la petite quantité d'eau qu'il couteuait (envi. on 2 pieds) , empê-

chèrent k femme Aizard de se nover. Elle se retrouva bientôt susses 
pieds dans le puits et implorait la pitié de sa domestique pour l'ai-

der à en. sortir. Mais celle-ci , loin de lui prêter secours , aurait eu la 

barbarie de lui jeter sur la tête des pierres et le seau qui avait été 

déjà retiré du puits. Cependant les cris que poussait la femme Aizard 

dans cette situation déplorable, parvinrent jusqu'aux appartenions où 

étaient réunis les buveurs et parmi eux" le sieur Aizard , son mari. 

On accourt, on retire bientôt la femme Aizard toute échevelée, 

couverte de contusions et de sang, demi-morte, mais ayant en-

core assez de force pour accuser sa domestique de l'avoir mise dans 

cet état. .• 
Arrêtée presque immédiatement,Françoise Curlil nia avoirprécipité 

sa maîtresse dans le puits, et soutint que celle ci y était tsuibée acci-

dentellement. Mais ses dénégations étaient trop intéressées, et l'accu-

sation instantanée de la femme Aizard trop forte pour qu'on put 

croire à son innocence. Toutefois, comme ou ne se porte pas à un 

crime saus un motif d'intérêt ou de vengeance , on rechercha quel 

était celui qui avait pu pousser la tille Curtil à une action 

semblable. Ou apprit nientôt que quelques querelles entre la 

femme Aizard et sa domestique avaient précédé l'événement 

Ou sut que la femme Aizard, beaucoup plus âgée que son 

mari , et dont les charmes sont déjà flétris par l'âge , avait conçu de la 

jalousie contre sa domestique, et que sa jalousie n'était peut-être pas 

sans fondement. On sut enfin que peu de jours avant ce même évé-

nement la femme Aizard avait fait son testament public eu laveur de 

son mari. Ces documens étaient sans doute bien suffisans pour qu'on 

pût supposer à la fille Curlil un motif capable de la poiter à l'action 

que lui reprochait sa maîtresse. La procédure fut donc instruite, et 

la chambre du conseil du Tribunal de Montbrison renvoya les pièces 

devant la chambre des mises en accusation, sous la prévention de ten 

tative d'assassinat , ou tout au moins de coups et blessures faits avec 

préméditation , et ayant occasioné incapacité de travail pendant plus 

de vingt jours. (La femme Aizard est aujourd'hui, et déjà depuis 

long temps, parfaitement guérie.) Mais la Cour royale de Lyon 

ne voyant dans le fait imputé à la fille Cuitil que le désir de 

satisfaire une vengeance et non le dessein d'attenter aux jours de sa 

maîtresse, écarta la tentative d'assansinat. Elle déchira aussi qu'il n'é-

tait pas établi que ce fût la chute dans le puits qui eût par elle seule 

occasioné à la femme Aizard une incapacité de travail personnel 

pendant plus de vingt jours , et enfin qu'il n'y avait pas eu prémédi-

tation dans l'action imputée à la fille Cuitil. 

C'est dans cet état que l'affaire fut renvoyée pardevant le Tribunal 

correctionnel de Montbrison. Les débats qui se sont ouverts devant 

ce Tribunal n'ont fait que reproduire les faits déjà connus; mais ils 

donné lieu à une question de droit criminel importante. La 

chambre des mises en accusation avait, comme nous venons de le 

dire, déclaré que la fille Curtil avait agi sans préméditation; dès 

lors il n'y avait plus lieu qu'à appliquer le § i" de l'art. 3i i du Code 

pénal , c'est-à-dire, un emprisonnement d'un mois a deux ans, et une 

amende de iG à 200 fr. Mais le ministère public , dont les fonctions 

étaient remplies par M. de "Vaublanc, substitut, a soutenu que la 

Cour royale, appelée seulement à décider et à déterminer la compé-

tence , avait excédé ses pouvoirs eu écartant la circonstance aggra-

vante de préméditation; préméditation qu'il a fait ressortir de diver-

ses circonstances de ia cause, et dont l'existence a élé déclarée con-

stante par le Tribunal, malgré les efforts de Me Cortier-Chantemerle, 

avocat de la prévenue. Déclarée coupable d'avoir, avec prémédita-

tion , porté des coups et fait des blessures à sa maîtresse , Françoise 

Curtil a été condamnée à 5 ans d/einprisouuement. 

Elle a interjeté appel de ce jugement. 

CONSEIL DE GUERRE DE LILLE. 

(Correspondance particulière. ) 

une question bien digne d'attention , surtout dans un moment où 
1 on s'occupe de la rédaction d'un nouveau Code militaire, a élé sou-

levée et agitée devant ce conseil. 

Le nommé Jean Marchand ,* soldat au 1 2e régiment d'infanterie , 

comparaissait comme prévenu de désertion à l'intérieur. Il avait 

abandonné sou logis en garnison à Airas,le 1.4 juillet dernier; il n'y 

avait reparu que hors les délais nécessaires pour être constitué en 
état de désertion. 

M e Louis Desrousseaux, avocat , avait été désigné d'office pour 

défendre Marchand , et quelques jouis avanl l'audience , les pièces de 

procédure lui avaient été communiquées. La lecture de ces pièces 
apprit au défenseur que le prévenu , interpellé s'il n'avait pas d'ei-

cuse a faire valoir , pour écarter la prévention de désertion , avoir ré-

pondu : « Que le 17 juillet, il s'était présenté devant le maire de 

» Luciennes , près Marlv , pour y faire sa déclaration , et obtenir une 

» feuille de route, afinde rentrer à son régiment.» Cette excusen'é-

taità la vérité qu'une allégation; mais si elle avait été justifiée , le 

nommé Marchand , conformément à l'art. 74 de là loi du 19 vendé-

miaire an ta , n'était pas en état de désertion. 

Avant l'audition des témoins et du prévenu , le défenseur a expli-

qué au conseil la difficulté qui s'élevait , et a demandé que la cause 

fût remise à huit ou quinze jours , pour que dans l'intervalle il pût 

obtenir une réponse du maire de Luciennes. M. le capitaine-rappor-

teur a fait observer que le conseil de guerre, une fois asssemblé , ne 

peut plus désemparer avant que les prévenus , pour lesquels il a été 

convoqué, ne soient définitivement jugés; il a cité à l'appui de cette 

assertion l'art. 23 de la loi du i3 brumaire an 5, et a conclu à ce 

qu'on procédât à l'audition des témoins. 

Le défenseur , pour repousser cette objection , a soutenu que lej 
conseils de guerre n'étaient pas privés du privilège qu'ont les tribu-

naux civils , et que s'ils pensaient que l'affaire ne fût pas suffisam-
ment instruite, ils pouvaient la provoquer. Il s'est appuyé de l'art. 

3jde la loi du 19 vendémiaire an ia, qui autorise lecousell de guerre 

spécial à ordonner un plus amplement informé , qui ue pourrait être 

prorogé au-delà de deux fois vingt-quatre heures, lorsqu'il ue trou-

vait pas que l'instruction fût complète; à pius forte raison ce droit 

appartient aux conseils de guerre pei inanens dans des limites plus 
étendues. 

Néanmoins le conseil a passé outre, et on a procédé à l'audition 

des témoins, et à l'interrogatoire du prévenu. Une feuille déroute 

était produite par ce dernier; elle lui avait été délivrée le 24 juillet, 

c'est-à-dire dix jours après son absence du corps, et M. le capitaine-rap-

porteur a prétendu que dans cette pièce était la preuve certaine de la 

fausseté de l'allégation du sieur Marchand -, car s'il s'était représenté, 

comme il le disait, dans les trois jours de grâce , on n'aurait pas tardé 

de sept jours à lui délivrer une feuille de roule pour retourner à sou 

régiment. 

Cette pièce , qui au premier asp?ct semblait devoir entraîner la 

condamnation du nommé Marchand, fut cependant pour lui un 

moyeu de salut. Son défenseur a fait observerque si marchand n'avait 

pas justifié devant le maire de Luciennes qu'il n'était pas en état de 

désertion , il aurait été arrêté , mis entre les mains de la gendarmerie, 

et conduit à son régiment de brigade en brigade; que loin de là , on 

lui avait délivré une feuille qui lui permettait de rejoindre librement 

son régiment , d'où il fallait conclure que Marchand ne devait pas 

être considéré comme déserteur. 

Marchand a été acquitté a l'unanimité. 

A la suite de cette discussion , le conseil de guerre a émis le vœu 

que la difficulté , cpii s'était élevée sur le point de savoir si l'on pou-

vait ou non proroger une affaire non suffisamment instruite , fût dé-

férée à la commission chargée de la rédaction du nouveau Code mi-
litaire. 

RECLAMATION D'UN PRETRE 

Qui veut contracter mariage. 

Monsieur le rédacteur de la Gazette des Tribunaux , 

» Je suis prêtre. J'ai quitté un état qui ne me convenait 

point. Six mois à peu près s'étaient écoulés , quand je demandai à 

mes parens leur consentement, afin de contracter mariage. Us me le 

refusèrent. 

Je n'ai rien trouvé dans les lois de mon pays qui s'opposât à 

mon mariage, et Français, j'ai voulu jouir du bénéfice qu'elles infi 

procure nt. Certain déjà de la bonté de ma cause , je consultai une 

foule de personnes remplies de talentet decoimaissances,'qui, comme 

moi , ne purent parvenir a trouver dans nos lois un empêchement 

quelconque. J'ai donc prié M. Morand , notaire, de vouloir bien me 

prêter son ministère, pour faire lessommationsrespcctueuses.il 

avaitjd'abord pris jour pour les commencer; mais quelque temps au-

paravant , il m'a dit qu'il y avait certaines considérai ions que les an-

ciens ne trouvaient pas à dédaigner. Ces considérations sont tirées de 

ce que la religion catholique est la religion de l'état. Ce notaire ne 

s'est pas refusé à me piêter son ministère; mais il m'a dit de voir 

M. le présidentdu tribunal civil pour qu'il lui enjoignît de procéder 

à ces sommations respectueuses , et qu'à cette condition il ne ferait 

aucune difficulté. 

Le 28 janvier dernier, j'ai présenté à M. le le président Moreau 

•une requête rédigée à cet effet. M. le président a mis à la marge ces 

mots : Soit communiquée à M. le procureur du Roi. Signé , Moreau. 

Le 29 du même mois je me présentai au parquet de M. le procu-

reur du Roi , et lui remis ma requête à l'instant même où Contrafatto 

était exposé sous ses fenêtres. Celte terrible circonstance aurait dû 

peut-être servir d'appui à ma demande. Cependant, api es avoir lu 

la requête, M. le procureur du Roi a pris la plume, et commencé 

sa réponse; mais à peine avait-il écrit deux mots qu'il se retourne en 

me disant : Vous n'avez pas été prêtre? Tout surpris, je me hasar-

dai seulement à lui répondre qu'il avait dû le lire dans ma requête; 

ce magistrat dit alors : On verra cela; et dans la même journée M. 

le procureur du Roi mit à la marge l'annotation que voici : Attentla 

que la requête, n'étant point signée par un avoué, n'offre point les 

garanties suffisantes , le procureur du Roi estime qu'il n'y a pas lieu 
à statuer quant à présent. Signé , Miller. 

Le mardi, 5 février, M. le président me rendit ma requête; je la 



V 4^-1 , 

portai le même jour à M« Fariaii qui s'est décidé te t'à à la signer 

après en avoir retranché quelques particularités. Cette nouvelle îe 

quête se terminait ainsi : 

Attendu que ce serait en vain qu'on voudrait invoquer l'art. 6 de la Charte . 

qui dit « que la religion catholique est la religion de l'état » puisque ce serait 

alors avec justice, et cependant le comble de la folie, lorsqu 'un citoyen ré-

clame lo ministère d 'vm officier public , de lui demander s'il est de la religion 

de l'état , l'art. 5 de la même Charte tolérant toutes les religions , sans deman-

der des preuves qn'on professe telle ou telle , la liberté qu'elle assure à chacun 

étant alors illusoire : 

Attendu que le citoyen ainsi interpellé pourrait se dire de la religion qu'il 

voudrait , sans qu'on pût le forcer à en fournir de preuves , principes d'ailleurs 

si certains que la plus grande crainte de ceux que l 'exposant a quittés est qu'il 

ne se marie , parce qu 'ils croient qu'il peut le faire légalement ; 

Attendu que les art. 184 et 190 du Code civil qui relatent les empêchemens 

au mariage, n'ont pas fait mention de l'engagement dans les ordres, et que 

l 'intention du législateur n 'était point de l'y renfermer, puisqu'il demande au 

pape Pie VII «me les prêtres exerçant le ministère puissent contracter mariage , 

comme on peut s'en convaincre par le bref de ce page aux cardinaux du 5 fé-

vrier 1808, et par la lettre qui avait occasioné ce bref; que si la chose n'a pas 

eu lieu , c 'est pas des circonstances qu 'il n 'est pas ici à propos de détailler -, ce 

qui est confirmé par un arrêt de la Cour de cassation du 9 janvier 1821, qui 

prend les mêmes art. 184 et 190 pour base de son arrêt par lequel elle casse le 

jugement de la Cour d 'appel du 18 mai 1818, qui avait déclaré nul le mariage 

d'un prêtre nommé Martin ; 

Attendu qu'on ne peut objecter ici d'un mariage contracté avant le Code, 

ce qu'il faudrait d'ailleurs prouver puisque le motif de décision de la Cour de 
cassation serait évidemment nul; 

Attendu que d 'après la maxime de droit, qui sentit on us , débet sentire etcom-

modum, et que l'exposant ayant élé, malgré ses diligences, omis par ia faute 

de ses supérieurs, du contingent , à l 'époque où il devait faire partie d 1 re-

crutement ; par cette roideur qui les fait s opposer continuellement aux lois , 

il s'est vu forcé l 'année dernière de satisfaire à la loi , en quittant l étal ecclé-

siastique et qu'il n'a été libéré, sans s 'en douter, que parce qu'il avait un frère 

au service ; 

Attendu qu'on l'a encore bien cru citoyen lorsqu'il s'est agi de payer, ce qui 

est juste, les impositions ordinaires , toutes choses dont l'exposant vous donne 
hs pièces; 

Attendu qu'il s'agit ici d'un point h' gai et non pas moral, que l'exposant jus-

tifierait victorieusement même sous < e rapport ; 

Attendu enfin , d'après l'axiome légal, que tout ce qui n'est pas défendu est 
permis ; 

A ces causes, l'exposant requiert qu'il vous plaise, M. le président, enjoin-

dre à M. Morand . qui a promis d 'obéir à justice , sur votre injonction, de pro-

céder aux sommations respectueuses qu'il veut faire à ses parens et vous ferez 
justice. 

Présentée à Paris , le 28 janvier 1828. Signé DCMONTEH.. 

J'ai aussi ajouté à cette requête l'opinion exprimée par M. Por-

talis, dans son discours pour l'admission du concordat. Il y dit for-

mellement que les prêtres peuvent se marier, mais qu'alors ils sont 

obligés , dans l 'intention de la loi qui ne pouvait faire plus, de cesser 

leur ministère. Ma position me paraît encore plus a\ antageuse. Car 

c'est après avoir quitté les ordres que je veux me marier. 

Le 14, M. ie président mit au bas de la nouvelle requête : Vu la 

présente requ'.'e , disons qu'il en soit communijué à M. le procureur 

du Roi. Fait en notre cabinet, au palais de Justice , le 4 février 
1828. Signé, Moreau. 

Le 1G M. Miller y consigna ce qui suit : Le procureur du Roi, at-

tendu que des injonctions ne doivent être faites aux officiers ministé-

riels que lorsqu'ils refusent leur ministère en contravention aux lois 

et règlemens ; attendu que le requérant n'établit pas que ce soit en 

contravention aux lois et règlemens, que M. Morand , notaire, refuse 

son ministère , estime qu'il n'y a pas lieu défaire au dit M. Morand 

l'injonction requise. Signé , Miller. 

Le même jour M. Moreau répondit à la deuxième requête par les 

motifs suivans : 

Le président du Tribunal, vu la requête, ensemble les«onclusions du minis-
tère public 1 

Attendu que l'art. 6 de la Charte déclare que la religion catholique, aposto-
lique et romaine est Ut religion de l'ékit ; 

Attendu que suivant les canons, l'entrée dans les ordres sacrés est un empêche 
ment au mariage ; 

Attendu que l 'exposant déclare lui-même qu'il est encore en ce mvment engagé 

dans les ordres sacrés; qu'ainsi M' Morand a eu juste motif de lui refuser son 

ministère po-ur faire les actes dont il s'agit; déclare qu'il n'y a lieu de faire les 

injonctions requises par l'exposant. » Signé MOREAU. 

Dans quel pays suis je ? Faut -il chercher une patrie dans ma patrie 

même? Je veux savoir si les lois civiles me permettent de me ma-

rier , et M. le piésidcnt me répond que non, parce que la religion 

catholique , apostolique et romaine est la religion de l'état,- parce que 

d'après les lois de t église , l'engagement dans les ordres est un e, 

pêcltement. Ensuite , en prenant, comme elles doivent avoir été 

dites, ces paroles , il déclare lui-même qu'il est encore en ce mê-

me nt engagé daris les ordre. s«e/ïk; M. le président reconnaît qu'où 

petit s'en dégager. Quoiqu'il en soit, je n'ai dit dans aucune desdeux 

requêtes, que j'étais encore engagé dans les ordres sacrés. Je n'ai pu 

même le dire, pùifdue je suis convaincu que ma volonté m'y avant 

engagé, ma volonté a pu m'en faire sortir. Le contraire même pour 

lait se prouver par un passage de la deuxième requête, que M. Fa-

riau a inséré ausujetdcla lettre que M. l'archevêque m'a faitécrire,; 

ce que m'a dit du inoins le secrétaire qui me l'a écrite et remite 

Monsieur , je vous ai tout exposé. Je ne suis pas moins convaincu 

qu'au paravant que des chicanes seules peuvent m'entraver dans 

mon projet. Mais désirant plus de lumières , je demande à MM. les 

avocats du barreau de Paris une consultation tend 
uite à savoir 

les lois me permettent de me marier, et si par conséquent toulof&t-l*
1 

ministériel est obligé de me prêter son ministère.
 e

"
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DUMONTF.IL , 

Agé de 2G ans et demi, demeurant rue Neuve-St.-GiUcs , ;;•>
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PARIS , 22 FÉVRIER. 

— M« Hinaux vient d'être misa la retraite, et la place, d 

ef de la police centrale qu'il occupait est supprimée. chef de 

— M. le comte Dubois , ancien préfet de police, a fait ar 

terre de "Vitry, par M. Dubach , ingénieur-géomètre, qui
 T

M ^ 

3 ,ooo fr. pour ses vacations. La cause a élé appelée aujourd'hui ''IT 
3

E

' chambre de première instance. M
e
 Coltinet , avoué, s'est prése i 

pour M. Dubach. On a demandé pour M. Dubois un sursis attei I 

que les quinze jours, pour la constitution d'avoué n'étaient' p
as 

 e expirés. Il est rare que l'on tienne , de nos joues , avec tant de 

idité à l'accomplissement de ce délai. Le barreau et MM. les avoués 

en ont témoigné quelque surprise; cepcndantM' Coiiinet a dit queM 

Du bois, avant d'être préfet de police sous l'empire, avait exercé les fo ' 

tions de procureur au Châtelet,et que les souvenirs de son ancicun * 

profession , le tendant plus sévèreque toutautresur l'observation cles 

formes, son client et lui attendraient que les quinze jours fussent 

-coulés. Ce petit incident a excité quelque hilarité. 

—Dans son audicucedu 1 1 janvier dei nier la Cour de cassation avait 

slat né sur le pourvoi de MariePctil, condamnée par la Cour d'assises de 

la tlaute-Loire à la peine capitale pour crime d'empoisonnement P
ai

-

arrêt rendu le même jour elle avait ordonné qu'il serait fait apport ' 

son greffe, de toutes pièces pouvant servir à constater que le sieur 

Vilaguel , qui ne se trouvait pas porté sur la liste des trente-six avait 

été îégulièiemeut appelé à faire partie du tableau des 12. Il' a été 

constaté que ce juré avait légalement été appelé en remplacement 

de jurés absens; en conséquence la Cour a rejeté le pourvoi de Ma-
rie Petit. 

— La Cour a aussi rejeté le pourvoi de Martin Devaux , condamné 

à la peine des travaux forcés à perpétuité, par la Cour d'assises dé 

l'Orne, pour attentat à la pudeur sur la personne d'une fille à gages, 

attachée à son service, et soumise à son autorité. 

— M. Dupuis fils a été nommé notaire royal à Saint*Germaiu eu 

Laye (Seine et-Oise), eu remplacement de M. Dupuis, son père, 
démissionnaire. 

—Des singes morts étaient'avant-hier la cause d'unepréventionéle-

vée contre Malvenu et Roquetis. Un lièvre vivant amenait le lendemain 

sur les bancs de la police correctionnelle le nommé.lias, sous une pré-

vention de vol. L'habitant des forêts, élevé militairement, avait per-

du dans les camps sa timidité naturelle. Docile aux coups de ba-

guette, il promenait habilement ses pattes sur le tambour, et ta 

foule se rassemblait autour de lui. 1 es yeux fixes, la bouche ouverte, 

et 45 fr. dans la poche de son gilet, M. Caillou admirait l'adresse et 

le courage du lièvre. Son voisin, Thomas Mas , l'œil gauche tourné 

du côté de la bête aux longues oreilles, l'œil droit vers la poche du 

gilet de Caillou , convoitait l'argent , et bientôt une main coupable 

pénètre jusqu'aux neuf pièces de 5 fr. Averti par le bmit argentin , 

Caillou porte aussitôt la main à sa poche, y saisit celle de Mas et 

'arrête; mais un vigouicux coup de poing lui fait lâcher prise, et 

Mas de prendre la fuite. Repris quelques iiistans après, il a élé tra-

duit devant la 6
E
 chambre correctionnelle, qui malgré son air impas-

sible, ses grandes phrases et l'attitude fixent immobile, avec la 

quelle il prétendait se donner la dignité d'un soldat , l'a condamné à 

une année de prison. 

ANNONCE. 

NOUVEAU CODE VOITUIUN , ou Recueil complet de lois et règlemens , 

concernant les messageries , les voilures publiqin s et te roulage, 

par P. C. Lafargue, avocat à la Cour royale de Paris (1). 

Ce recueil , dans la spécialité, nous a paru complet. Il contient Ions 

les règlemens intervenus sur la matière depuis les lettres -patentes du 

4 mai 1624 jusques et y compris l'ordonnance du 27 septembre der-

nier, avec des notes de conférence faites avec un soin tout particu-

lier. 

Mais ce qui recommande surtout cette utile production , c'est une 

dissertation sous forme d'introduction, dans laquellejl'avi leur, avec une 

rare sagacité et une dialectique vigoureuse et pleine de précision,.! traite 

toutes les questions de responsabilité auxquelles peuvent donner lieu 

les accidens ou les pertes occasioné» par le transport des personnes et 

des effets. 

M" Ijaf'argue est un jurisconsulte très éclairé. Il a signalé quelques 

aberrations de la jurisprudence , partagées d'abord par la Cour de 

cassation , et rectifiées par cette Cour, sur notre plaidoirie, dans l'af-

faire de MM. Jailloux et Arnoux-Monies. Il a signalé enfin , dans If s 

actes de l'autorité publique elle-même, la fausse interprétation des 

lois de la matière dont peu de personnes ont l'intelligence à cause 

de sa spécialité. 

IsAMIŒRT, 

Avocat à la Cour de cassation-

(1) Un vol. in-8°. Prix: 6 fr. Paris, Charles Béchet, quai des Augustin» , 
n° 67. 
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